
RÈGIEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPATE DE SA¡NT.ARSÈNE

üEGrW
IIYANT POUR OBJET DIETABLTR LES PREWSTOI{S BIIDGETÀTAEs DE LIAM{EE

FT}IÂI\ICTENE T993 ET rure.R I,E TAUX DES TA]MS FO$CIERNS. GM.IER.{LE ET

SPECTALES. ÅTNSI OUE DEs TARIFS DE CCI].{FMTSATION PCIUR L5S SM'.NCES

D!"{,QUÐUC, Ð15G0UTS ET D'ñTLEI,IilßNT DËS OfiÐURES }€}Í.,{GERES¿

ÅïTEI,îDU QUf en vertu de ltarticl-e 951+rI CM, le conseil doit
préparer et adop'r,er le bud.gei d.e ltannée financière et l¡ prévoir
des rece'r,Èes au noins égales ai::c dépenses qui ¡. fig,urenl;

Á,TT${ÐU QüE le ;ninistre des affaires ¡rrunicipales a accordé,

en verlu des pouvoirs qui 1ui sonb confórés, un déIai jusqutau

31 décenbre pour préparer, adopter eü lransmettre Ie budget de

l'rannée L993;

ATT$}TÐU QUE I'arLlcle 252 de la 1oi sur l-a fi,scalité munici-
pale permeù au conseil dri.¡ne niurieipalilé de prévoir les règles
applicables en cas de défauù par le débiteur dreffectuer un ver-
sement å son échóance;

ATTEIÍÛU QUren vertu de I'artj-cle 263, paragraphe ! de la loi
sur la fiscalité murT:icipale, le ministre des affaires municipales

a adopté un règlemenl permettant le paiei:rent des taxes fonciÞres

en deux (Z) versemenls dont 1e second ne peut êire exi-gé avant le
2 juillet, Lgg3, et ce lorsque le sol-de dépasse 3OC $;

ATÏHIlDU QIJren vertu de ce mêrne article, le conseíl peut aug*

nenter l-e nonnbre de versements et en fixer les règles;

AfmlfÐIJ QUE 1e conseil de J-a Parcisse Saint-Arsène a pris
connaissance des prévisions des dépenses quril juge essentielles
au nainfien des serrrices municipar:x;

ATTEITDU QU'un avi.s de motion de ce rôglement a été donnó å.

la séance ordinaire du 7 décenbre 1?92;

&: conséquencer il est proposé par l,Í. l4aurice lemelin

appuye par M. Omer Gendron et il est résolu uirarrimement :

que le règlenrent numéro 147 est et soil adopté el que le conseii

0nD0i{1\'E ET STATUE par le règlement ce qui suit .

Le présent règlemenl abroge le règlement nurnéro : 139 con-

cernant lladoption du budgei de lrannée antérieure ai:rsi que lou-
tes les taxes générales, spéciales, compensations qui s'y réfèrent.
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Le conseil esl autorisé å faire 1es dépenses suivantes pour

ltannée financière mrrnicipale 1993 et à approprier les sommes

nécessaÍres, â savoir :

- "{dnrinisùration générale ! L].5 liTlu *

- Sécurité publi-que : f+CI h99

- Transport routi.er ; L76 511:7

- Hygiène du m:flieu t 63 9AL

- Urbanísme et ¡nlse en valeur du territoire I L6 766

- i,oisirs et culture ¡ 20 098

- Service de 1a dette ¡ 85 4O0

- Affectalions (I:nnrobitisations) t 6l+ 5OA

1ot41 dç¡-{gpgtggå : 5e3 rÇ$ $

Pour payer les dépenses nnentior¡nées ci-dessus, Ie conseil
prévoiÈ les recettes suivantes !

A) Recetles spécifiques i

- Recettes de sources loeales : 12 180 $

- Autres recettes : 165 l*luZ

B) Recêttes basées sur le tar¡:( global de tarcation I

- Imrneubles des ócoles é16menùaires : 12 180 $

- Péréquation ¡, 3S 832

- Immeubl-es CI{ el Gouvernernenl du Québec 239

C) Pour combLer la différence entre les dépenses prévues et
le total des recettes spécifi.ques ainsi que les recettes ba*

sées sur le taux global de taxation, la taxe générale â

lrévaluation sera la suivante .

Une taxe foncière générale de 0rfl par 10O $ dfévaluabion

imposabJ-e, sera chargé3sur une évaluation des iîrmeubles int-
posables de 23 374 00O $ :

Recetüe de }a Naxe | 23 374 0O0 X 0171 = l.65 955 g

Les lairx de laxe et de tarif énumérés ci-après stappliquent
pour ]-rar¡née fiscale 1993.

Le taux de la taxe foncière générale esl fjr(é à OTTLILOO I
pour lramée Lgg3 conforrnément au rûle drévaluation en vigueur
au prenler janvier L993.

Le taux de 1a taxe foncière 'TGARAGEf! imposée en vertu du rè-
glenent numéro : 115 et du présent budgetl est fixé à 0115#-00

sur lrensemble des biens fonds imposables d"e la munici.pali.té.

ô
L

?

b.

5.

Recelte de ]-a taxe : 35 061 $
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Le taux de la taxe foncière spéciale du secteur rtAQIfEÐUC ET

gC'OüÎ" imposé en vertu du règlement' munéro , 93 esi fixé à

Orz}fLOA $ sur Ie secteur des biens imposables de 1a partie de

Ia nunicipalilé, telle o,ue déliniiée aux rêglenents en réfó-
rence.

Recette de ia taxe : 2A 000 $

Le ùaux de la taxe spéciale du secteur 'fRue Lebel'r imposé en

vertu du règlement numéro 113 est fixé \ l+r77 $ Ie pied 1i--

néaire sur le secteur des biens imposables de la partie de

la n:unicipalité¡ telle que délinritée au règlement en référence.

Recette de la Laxe :

d Les ì:arj-fs de compensaiion ITAQUEDUC El EG0UT"

la manière suivante, à savoir :

Aqueduc Egout

- Unité Ce logement 150 l+5

- ilnité de commerce 30O 90

- Restaurant, gàrege 300 90

4450 $

sont fixés Ce

Tolal
L95

390

39a

rnáthode de cal cu]- tel
oue décrit â 1'aticle
iuivant (9), dans le
iableau tfÄtr.

et ce, selon les modaLilés du règlemènt, dûment, en vigueur.
x Les conmerces associés à l¡habitation paieronb suivant le ,rême

9. Le tarif de compensation pour ltenl-è'¡ernent et la d-estructj"on

des ordures nÉnagères est fir(é à 73 $ par unilé de logement

résidentiel; pour les conrmerces, w¡ tarif s'applique selon le
tableau [¡il a:l]1exé aux présentes.

lO. Le tar¡x'dri¡rtérêt pour tous les compLes dts å. la l4:nicipalité
de ]-a Paroisse Sainl-,4,rsène esl fixé à 15í" pour' lrexercice
fi-nancier 1993.

11. î,e tauc de l.a laxe foncière "POLICE" inrposé en vertu Cu cl-écret

du Gouverne¡nenl du Québec esl fixé a 0,10-100 $ d'imposition
s'¿r ltensemble des biens fonds imposa'oles de ]a muricipalilé,

Recette de la taxe 3 2t+ L7J+ I

L?. Le taux de la taxe fonciðre "VOIRIE I,IU1{TCIPAI,E" imposé en

verlu du décrel du Gouvernemenl du Québee est fixé A Orl-4 $

par 100 $ sur lrensemble des biens fonds imposables de la
municipalité.

ReceLte de la taxe : 32 723 fi

13. Le conseil accorde un escomp|e de 5'fo s'tr tous les comptes de

laxes payés en enLier avant 1e premi-er mars 1993.
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14. Le taux de Ia taxe spéciâle du secteur de la t'R{lE ÐE LA f'A*

BRIQIIS" imposé en vertu du règlement numéro : 81 est fixé â

0175 par 10O $ drévaluation sur le secteur des biens inrposa-

bJ.es ieL que déliraitée au règleurent en référence.

Recelte de le taxe : 2 6gt+ g

L5, Le taux de la taxe spéciale sur les lots vacants dessenris

imposós en vertu de ].tarticle 99011 C.þf. est fixé à 0165 $

par lOO $ d'évaluation sur le secteur des bÍens imposables

tel que défini par J-tarticle 99Or1 du Code nn:rricipal.

itecette de la taxe : 650 $

L6, te nombre de versements requis pour le paíemenl de toutes les

taxes est fixé de la manière sulvanter à savoir :

1ó.1 Un seul versement lorsque le solde est ógal ou i:rférieur
ù 299199 $¡ payable J0 jours après lrenvoi du compte.

1ó.2 Der¡c versemenls lorsque 1e solde est supérieur â 30O $t

mais inférj-eur à 499199 $.

16.3 Trois versements lorsque le solde est supérieur Ð' 50C $.

16.& T,es versemenùs doivent Etre faits aux dates suivantes 3

1 er versement : 1 mars 1993

2 e versement : pO jours après le preruÌ"er versement

soít le 2 juiltet L993,

J-e versement : 60 ¡ours après le deuxième versement

soit le 1 septembre L993,

16.5 Ih eontribuable peul payer en un seul versement ]-a to-
talité du compt'e et se pr€valoir dfun escornpte de fS.

Ió.6 lorsqutun versement nrest pas fait dans le délai prévu¡

1e soJ.d.e devient intnédiatement exlgible (f' z,Lt 252).

Le présent règlement entrera en vigueur selon 1a loi..

Ådopté le 2I déeernbre L992. Publié 1e23 décenibre 1992.

Copie conf cerlifiée

L7.

-L/t/1-,Vincent Dionner maÍres Ï4icha Cf¡ -


